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LE TESTAMENT DE GIRARD CHALAMALA,

BOUFFON DU COMTE DE GRUYfiRE -

Ce n'est pas dans le

parterre garni de legendes

et de traditions qui
ont pour berceau la

vieille cite de Gruyere,

que nous avons re-
cueilli les souvenirs
sur Girard Chalamala,
bouffon du comte de
I
Gruyere, Pierre IV,
mais dans un document

authentique, dans

son testament date du

23 mai 13491. Nous

nous permettrons de

publier certains passages

de ce document,

ceux qui peuvent nous
interesser et interesser

l'histoire de ce petit
empire de la Sarine, qui portait le nom de comte
de Gruyere. Le savant histqfien de la Gruyere, M.
Hisely, n'ignorait pas l'existence de notre testament, mais
il ne l'avait pas* lu, il en deplorait la perte : un testa-

1 En fait de dates anciennes, il faut savoir qu'avant le XVlni"
siecle, 1'annee commenqait dans le diocese de Lausanne, ä la fete
de l'Annonciation, soit au 25 mars. L'acte de notre bouffon doit
etre done du 23 mai 1350. •

2
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ment de fou, ecrivait-il, aurait bien son importance Or, il
aurait ete mediocrement satisfait en le lisant ; il ne renfenne

qu'une longue suite de donations, ou rien devdrole ne se

revele ou fasse connaitre la profession du test^teur. Le testament

de celui-ci se trouve dans les archives de la paroisse de

Gruyere 1, dans un vieux coffre ou bahut, loge respectueuse-

ment ä la sacristie de l'eglise paroissiale de Saint-Theodule.

C'est .un gros parchemin, une large bände remplie d'une

belle ecriture cursive, aux lettres qui sont encore du carac-

tere gothique. Le contexte est en langue latine, d'une
traduction facile. Pour lui dpnner un air d'authenticite et d'exe-

cution, le comte Perrod a appose son seel, qui est au bout
d'un ruban : une grue un peu deplumee, sur de la cire
blanche et qui est actu^llement jaune comme un citron.

Nous ne pouvons publier le contexte en latin de notre acte

de derniere volonte, pas meme en donner une traduction
entiere, attendu qu'il est encombre de donations en faveur
de personnes qui ne nous disent rien : Chalamala etait un

gros proprietaire, un campagnard cossu ; il multiplie ses

faveurs. A lire le nom de tous ses favorises, avec la description

de chaque lot, cela finit par devenir fastidieux. Nous

releverons, dans ce vieux document du respectable äge de

cinq cent soixante-dix ans, ce qui peut donner un interet et

nous recueillerons, en passant, des images du vieux temps.
« In nomine Domini, amen. Ego Girardus, dictus Chalamala,

mimus illustris viri et potentis Domini Petri, Comitis
et Domini Gruerie, debute ffe testateur. »

» Au nom de Dieu, amen. Moi, Girard dit Chalamala, bouf-
fon d'illustre et puissant seigneur Pierre, comte et souverain

1 14 existe ä Gruyere deux sortes d'archives : Celles du clerge ou
de la paroisse, et les archives de la_ commune. Ces dernieres se trou-
vent dans une petite salle attenante au bätiment de l'höpital. Les
plus anciens actes sont des XIIIme et XIVme siecles.
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de Gruyere, etant par la grace de Dieu sain d'esprit et de

corps, considerant que la mort est inevitable et son heure

incertaine, desirant ne pas mourir intestat, j'ai cHcte mes

dernieres volontes dans les conditions sirivantes, qui sont

l'expression de ma determination intime. En premier lieu je
recommande mon äme ä Dieu tout-puissant.

» J'institue heritier de tous mes biens meubles et immeu-

bles, presents et futurs, acquis et ä acquerir, et ceta ä titre
universel, mon frere Michel, dit Brisizom, pareillement bouf-
fon L Je veux que mes dettes, mes legs se payent sans
recriminations le jour de mon deces, par l'intermediaire des exe-
cuteurs testamentaires nommes. Je choisis pour lieu de ma

sepulture la chapelle de Saint Nicolas, en l'eglise paroissiale
de Gruyere, oü je desire reposer avec la grace de Dieu. Je

donne ä cette chapelle, une fois pour toutes, 26 sols de

Lausanne de cens et pour la fondation d'une messe, pour laquelle

je donne 20 sols de Lausanne. Je donne et legue ä Teglise

paroissiale de Saint Theodule de Gruyere 60 sols de

Lausanne. Je donne et legue une fois pour toutes ä la meme

eglise 10 sols de Lausanne pour le repos de l'äme de Blier,
bouffon d'Aarberg et celui de ses ancetres. Je donne et legue,

une fois pour toutes, aux chartreuses d'Ogoz 2, une vache.

Je legue, une fois pour toutes, ä l'abbaye de Marsens 3 pareil-

1 C'etait ainsi une famille de bouffons, et le metier n'etait pa»
mauvais, ä^juger par l'hdritage que laissa Chalamala. Nous verrons
plus loin deux autres bouffons qui etaient apparentes au testateur :

la profession etait, parait-il, en honneur.

2 Les chartreuses existantes de l'ancien Ogoz etaient la Valsainte
et la Part-Dieu. La premiere chartreuse existe encore ; la seconde a
ete supprimee en mars 1848.

L'abbaye d'Humilimont-Marsens, au pied du Gibloux, pres du
ruisseau du Gerignoz. Cette abbaye, supprimee 1580, etait de l'ordre
des Premontres.
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lement, une vache. Item je donne aux pauvres malades

assistes de l'höpital de Notre-Dame de Fribourg, 10 sols de

Lausanne plus quatre draps de lit (quatuor linteamina).
Item je donne et.legue aux Cordeliers, de Fribourg, io'sols
de Lausanne. Item aux Augustins de Fribourg, 10 sols de

Lausanne. A ma femme Reynaude, je lui donne et legue

sa vie durant, l'usufruit de la moitie de ma maison 1 situee

ä Gruyere, contigue ä celle de Mermet Moret, voiturier,
d'un cöte et mon jardin duquel il en sera fait deux parts,
ainsi que de la moitie de mes autres biens meubles et im-

meubles, le jour de mon deces. J'assigne ä Jordanne, ma

fille naturelle, femme de Girard Jolivete, bouffon, 18 livres
de Lausanne, ä prelever au cas ou la dot serait revendiquee,
ä prendre sur l'autre moitie de ma maison ainsi que sur
l'autre moitie de mes biens meubles et immeubles. Je veux
et j'ordonne qu'en cas de revendication ma fille conserve

son trousseau (troselli) ainsi que les donations entre vifs.
Item ie donne aux douze pretres qui assisteront ä mes fune-
railles et celebreront la messe, ä ceux qui pourront s'y rendre,

30 deniers de Lausanne. Si, le nombre ne peut etre atteint,
on fera une distribution aux pretres qui s'y rendront peu

apres. Item je donne aux pauvres clercs qui serviront la

messe, le jour de mes obseques, 15 sols de Lausanne, pour
etre distribues par le cure de Gruyere. Pour le luminaire,
je donne 15 sols de Lausanne. Je donne et legue au cure de

Gruyere 15 sols de Lausanne ou une vache. Item je donne

i Nous demeurons sceptique sur l'existence actuelle ä Gruyere de
la pretendue habitation du mime Chalamala, pres de l'ancienne
demeure de la famille de Saint-Germain, aujourd'hui un hospice. C'est
ä cause de Tun ou l'autre ornement de sa faqade blanche, style
renaissance, que Tun de ses proprietaires, k l'esprit malin, a repandu
la legende. Et celle-ci trouve toujours des naifs. Presque toutes les.

habitations de Gruyere portent la date de 1594.
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et legue a la Leproserie des Vernez, pres de Gruyere, 2 sols

de Lausanne. Je veux et ordonne que mon argenterie serve

a faire un calice pour la chapelle de Saint-Nicolas ; s'il

manque de la matiere on la prendra sur l'ensemble de mes
biens. Je veux que mes tuniques (thunice), soient distributes

ä mes parents pauvres par l'intermediaire des execu-
teurs testamentaires, lesquels sont : mon seigneur le comte

precite, seigneur Anselme de Arano, eure de Gruyere, dame

Marguerite, femme du noble seigneur Jean de Wolgiswyl,
chevalier et Aymon de Wallier, notaire de mon seigneur
Comte indique.,

» Fait ä Gruyere, le 28 mai 1349. »

Nous ignorons combien de temps notre testateur survecut
ä son testament. Malgre nos recherches, nous n'avons rien
decouvert. Dans l'obituaire de l'Eglise de Saint-Theodule,
de Gruyere, qui n'aurait pas manque de mentionner le deces

d'un personnage aussi important, un bienfaiteur de l'Eglise,
nous ne trouvons rien.

Nous sommes ainsi renseigne sur les dernieres dispositions

de notre'mime, elles sont Celles d'un sage, il distribue

ses biens terrestres ä ses parents, ä ses fermiers, ä ses con-

naissances, ä des ceuvres de charite ou religieuses. L'histoire

f a conserve la memoire d'un autre fou de cour aussi sage : son

nom est memp tres repandu, c'est celui de Triboulet.

Bien que le testament de Chalamala ressemble, pour ainsi

dire, ä tous les testaments, il nops laisse quelques souvenirs

du bon vieux temps ; nous nous empressons de les recueil-

lir, de les noter et d'aj outer un petit commentaire.

D'abord, nous dirons qu'au XIVme siecle, le nom de famille

(nomen) a'existe pas ou ne semble pas exister, notre testateur

se contente de prononcer le nom qu'il a regu ä son
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bapteme et son surnom : Ego Girardus dictus Chalamala

(cognomen).
Les surnoms ont longtemps persiste en pays feodal comme

la Gruyere. Au XIVme siecle, I'heredite des noms de

famille n'etait pas encore fixee, c'est insensiblement, lorsque
les sujets s'emanciperent, que le nombre des serfs et demi-

serfs, des proprietaires terriens,desprudhommes,des paysans

augmenterent, que les communes se formerent non sans

payer des sommes elevees pour leur affranchissement. Alors,

par I'heredite, les surnoms finirent par devenir de vrais
noms de famille. Bien longtemps, durant des siecles, le

serf, le demi-serf, le colon, l'homme des champs n'eurent
d'autres noms que celui que l'Eglise leur avait donne. On

disait : Pierre fils de Pierre. Mais pour distinguer une per-
sonne d'une aiitre, qui portait le meme nt>m, on devait bien

avoir recours ä un surnom. Ceux-ci etaient empruntes ä des

noms de lieux, de terres, de proprietes rurales, ä des ani-

maux, ä la profession, a un office, ä la couleur des cheveux

et ä une foule d'autres circonstances.
Chalamala desire vivement reposer au pied d'une cha-

pelle et il choisit celle de Saint-Nicolas. II lui reserve un

capital de 26 sols de cens pour celebrer une messe hebdo-

madaire. Cette chapelle etait l'une des huit qui se trouvaient
a l'eglise de Saint-Theodule de Gruyere ; elle fut fondee

par les nobles Pierre, Aymon, et Rolette de Clery, ancienne

famille de Gruyere, qui emigra ä Fribourg. Ori nous dit
qu'elle n'est pas eteinte, qu'il existe des descendants en Lor-

1 Des etymologistes, que rien n'arretent et qui decouvrent tout en
un tour de baguette, comme des sourciers pretendent avoir des
mbyens particuliers pour decouvrir des sources, disent que le nom
de Chalamala derive de l'allemand « Schellmen l'homme aux gre-
lots. Hisely donne une autre etymologie, eile viendrait du sobriquet
Schelme, qui, dans l'ancien idiome germain, signifiait un farceur, un
espiegle, un lutin.
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raine. Plus tard, la chapelle Clery fut restauree par le comte

Antoine de Gruyere, 1403-1433, eile prit le nom du patron
du comte. Elle devait etre tres remarquable, on y voyait
entre autre un tableau sur les deux cotes duquel etaient

peints les personnes du comte et de la comtesse, Jeanne de

Noyer. Ces personnages etaient representes agenouilles,

vetus de longs habits de pourpre doubles d'hermine ; le

comte portant une toque ä son bras, l'eperon d'or au pied

gauche. La comtesse tenait un chapelet, coiffee d'une

guimpe noire qui lui donnait un air gracieux. Sous le -

tableau etaient les armes de la Gruyere et de la famille de

Noyer coupees de sinople et de gueules ä un lion, une cou-

ronne d'argent coupee en travers avec la date en chiffres
gothiques de 1416, ou peut-etre 1426. On attribue cette

peinture ä un artiste du pays, fort ignore : au peintre Valle-
lian de Prajouli1, ferme de la commune de Le Päquier,

pres de Gruyere. Cette chapelle, avec presque toute l'eglise,
fut detruite lors du malheureux incendie du 22 mai 1856 2.

Chalamala etait marie a une dame Reynaude ; il n'avait

pas de descendance directe, c'est pourquoi il donne ä sa

femme seulement la jouissance de la moitie de la maison

qu'il possede ä Gruyere, plus la moitie de ses biens meubles

et immeubles. II dote sa fille naturelle, Jordanne, femme
d'un autre bouffon, Girard Jolivete. II entoure de precautions

les dispositions en faveur de ces dernieres, il pressent,
dirait-on, des contestations, ce qui nous dit qu'elles ne sont

pas seulement un produit de notre temps. Que de precautions

il prend pour specifier les parts de chacun.

1 II serait interessant de mieux connaitre cet artiste dont parle le baron
Zurlauben.

2 Nous avons eu l'occasion de voir une gravure de l'ancienne eglise
de Gruyere, qui n'avait rien de bien remarquable ; le clocher a ete
preserve de l'incendie.
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- Dans le nombre des donations nombreuses renfermees dans

son testament Chalamala n'oublie pas son cure qu'il choisit
du reste pour executeur testamentaire ; il lui donne le choix

entre une vache ou 15 sols, ce qui representerait, de nos

jours, une somme d'environ 17 fr. 50. Ce n'est plus la valeur

actuelle ; les temps ont change et le prix des .vaches aussi

Les malheureux lepreux, si nombreux durant le moyen age.

et relegues dans les lieux les plus retires, ne sont pas

oublies ; notre testateur pense ä eux, pour une petite aumone
c'est vrai. Aujourd'hui la leproserie des Vernex est une

ferme, qui se trouve aux environs de Gruyere, entre
le hameau d'Epagnv et le torrent de l'Erbivue. La lepre etait
tres commune chez nous durant le moyen äge, elle fut sur-

tout ipiportee par les croises. Notre testateur a toujours
soin de bien specifier que c'est en valeur monnayee de

Lausanne qu'il fixe la quotite de ses legs, attendu que la

monnaie de Lausanne etait de meilleur aloi que celle de Fri-
bourg, qui circulait aussi dans le comte. de Gruyere. .La

valeur de la monnaie de Lausanne etait, nous le repetons,

superieure dans la proportion de 5 ä 3. Ainsi, pendant que
la livre de Lausanne valait 20 sols lausannois, la livre de

Fribourg ne valait que 12 de ces memes sols. Pour distin-

guer ces deux genres de livres on appela celle de Lausanne :

livre bonne ou forte, et celle de Fribourg : livre petite ou
faible monnaie.

Nous voyons dans le testament de notre mime trois bouf-
fons : le frere, le gendre et le bouffon du seigneur d'Aar-
berg *. II parait que le metier etait bon et que l'office etait
l'apanage de la famille. Dans tous les cas Chalamala n'a pas

#

1Des historiens ecrivent de deux fagons ce nom : d'Aarberg ou
d'Arberg.
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raison d'accuser le sort, il est proprietaire d'immeubles, il
est capitaliste ; c'est un gentilhomme campagnard. Quant
au bouffon Blier, d'Aarberg, Chalamala l'aura connu a la

cour de Gruyere meme ; il etait probablement attache ä la

suite du comte Pierre, seigneur d'Aarberg, d'Illens et d'Ar-
conciel, vicaire de l'empereur Charles IV dans le Valais.
Le comte d'Aarberg epousa l'une des six filles du comte de

Gruyere, appelee Luquette (Luce).
Nous interromprons nos commentaires sur le testament

Chalamala pour faire une connaissance rapide des princi-
paux personnages qui apparaissent dans ce document. Nous

voyons d'abord le comte de Gruyere, Pierre IV, Perrod, qui,
dans des actes, est qualifie de Comes de Grueria, dominus
de Vanello, condominus de Corberes. Ce fut certainement

l'un des plus* illustres parmi les vingt comtes qui se succe-

derent au petit empire" qu'arrose la Sarine ; il fut surtout
tres batailleur ; il vivait, du reste, dans un siecle fertile en

aventures, un siecle qui etait surtout agite.

Sa premiere campagne militaire eut lieu dans les hautes

vallees que la Simme traverse. Un petit seigneur de lä-haut,
le sire Jean de Krambourg, mais revetant la plus haute

charge de la Republique de Berne, celle d'avoyer, contestait

au comte de Gruyere la propriete de sa seigneqrie du Vanel,
dont le chateau se trouvait entre les bourgs de Gessenay et

de Rougemont, au-dessus d'une falaise qui plonge dans la

Sarine.

Krambourg revendiquait pour lui cette seigneurie, qui
avait son importance. Apres forces devastations, vols de

bestiaux, atrocites de part et d'autre, comme le vingtieme
siecle nous en a donne un tableau, le comte de Savoie, Aymön
le Pacifique, pacifia les parties, adjugeant la seigneurie du

Vanel ä la maisomde Gruyere, dont elle etait detentrice
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depuis longtemps L Chaque partie supporta les dommages

causes, les incendies, les devastations. Quelques annees plus

tard, soit au mois de juillet 1349, les vallees de la Simme

furent de nouveau le theatre de devastations, d'incendies et

de cruautes. Le comte Pierre de Gruyere amenait ses gens
de guerre pour defendre ses droits contestes sur les forteresses
de Laubeckstalden et Mannenberg 2, dont les ruines se voient

encore aujourd'hui, a droite et a gauche de la tumultueuse

Simme, descendant avec bruit des glaciers du Wijldbiorn et

du Wildstrubel. A voir aujourd'hui les ruines sur leurs rochers
ä pic on peut croire que ce n'etait pas chose aisee pour
pouvoir forcer ces places. C'est pourquoi les combats se

traduisaient surtout en surprises et en guets-apens. II y avait
des vols de bestiaux, des meurtres et des incendies de chalets.

Le comte Perrod ne cachait pas ses intentions de devaster,

puisqu'il avait charge son heraut, Boumer de Gessenay, de

remettre ä ses ennemis un petit billet, plie en quatre, ou on

lisait la menace : Wir sagen euch ab mit Brand und tödlichem

Krieg, « Nous vous ferons la guerre avec le fer et
la flamme 3». C'est, dit-on, pres de Laubeckstalden, contree

inontagneuse, fortement accidentee et sauvage que les Ber-

nois, mal gardes, se laisserent enlever leur banniere et que
leur banneret, Peter Wandschatz, perdit la vie en voulant
la defendre. Le chroniqueur bernois Justinger, nous a laisse

sur cette campagne quelques pages fort interessantes que la

limite de notre travail ne nous permet pas de eiter. Cepen-

1 Le prononce du comte de Savoie est du Ier octobre 1331, il a ete
redige ä La Tour-de-Peilz.

2 Le eomte de Gruyere, Pierre III, avait achete ces seigneuries de
Henri de Straettingen, en 1335.

:t Plus tard, le comte Francois de Gruyere se servira de la meme
phrase, dans une lettre de declaration de guerre. Et il tint parole : le
Guggisberg fut devaste et en partie incendie. *
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dant, le comte de Gruyere perdit aussi pas mal des siens.

Nous lisons, par exemple, dans une page du necrologe de

l'Eglise de Saint-Theodule de Gruyere, le passage suivant :

« Kai. Iunii pridie ante vigilam S. Joh. Bapt. obierunt plures

ex Comitatu Grueriae supra Campum exercitus ,Castri de

Lobeck, per gladios Bernensium. A. D. <M. C. C. C. X. LIX
Annivers : celebratur die X. La veille de Saint Jean-Bap-

tiste, le lundi 22 juin 1349, furent tues plusieurs combat-

tänts du comte de Gruyere, devant la forteresse de Laubeck,

par les Bernois.
Des hautes vallees bernoises et gruyeriennes, passablement

devastees et reduites maintenant au silence, le branie-bas

des hostilites se transporta dans la contree que nous desi-

gnons aujourd'hui la Basse-Gruyere, ou se trouvaient les

seigneuries, ayant leur chateau fortifie, de Corbieres,
de Vuippens et d'Everdes. Dans cette seconde phase de la

guerre, les Fribourgeois guerroyerent avec les Bernois et,

sans la bravoure des gens du comte, les ennemis auraient bien

pu se repandre dans l'enceinte de la capitale des comtes et lui
faire passer un mauvais moment. La Tour-de-Treme, qui
etait alors une place fortifiee, fut incendiee et l'on fit pri-
sonniere sa petite garnison composee d'une soixantaine de

combattants. C'est un peu plus loin, pres l'oree d'une foret,

que les braves Clarknbod et Ulric de Berna, dit Bras-de-fer,

avec des combattants amenes par le comte, forcerent les

ennemis ä reprendre le chemin du retour. Les devastations

se succedant, deux saintes femmes : Isabelle de Chalons,

dame de Vaud, avec sa fille Catherine de Savoie, comtesse

d'Eu et de Guynes 1, prenant en grande pitie les miseres qui

1 Isabella de Cabilone, Katharina de Sabaudia ejus filia Augi et
Guynarum, Comitissa, Dominae Vuaudi. Ainsi sont-elles designees
dans le traite de paix. (Voir Recueil diplomatique de Fribourg, Illme
vol. : p. 103 et suivantes.) „
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desolaient les contrees qui etaient aussi les leurs, imposerent
un accommodement qui fut redig6 ä Morat, le n janvier
1350. Un armistice d'un mois fut prealablement ordonne et
1'on donna la liberte aux prisonniers faits ä Bellegarde sur-

tout, ä Gessenay, ä la Tour-de-Treme et ä ceux de Fribourg
faits par Othon d'Everdes, et par le fameux capitaine au
service du comte Perrod, que le testament de Chalamala designe

sous le nom de nobilis Domini Johannis de Wolqueswile ;,
militis, un de ces condottieri, qui prenaient du service mifi-
taire dans n'importe quel pays. Le comte Perrod ne pouvant
plus batailler avec ses voisins, alia guerroyer en Valais, pour

„ le compte d'Amedee VI de Savoie, dit le comte Vert, et
assista, ajoute la tradition, au sac de Sion et ä son incendie.

Perrod mourut vers 1360 1
; il eut six filles et trois fils de

Marguerite de Corbieres, et de Catherine de la Tour-
Chätillon, ancienne famille valaisanne, etablie dans la vallee
de Frutigen.

Le second personnage que nous decouvrons dans l'acte des

dernieres volontes de Chalamala est le cure de Gruyere :

Anselme de Arano ou d'Arans, ancienne localite du Lavaux,
dans le pays de Vaud. Son nom nous apparait dans un grand
nombre d'actes relatifs ä la paroisse et pour le service de la

chancellerie du comte ; il a ete un des bienfaiteurs de l'Eglise
de Saint-Theodule de Gruyere. Sa memoire ne s'est pas

perdue comme tant d'autres ; il est considere comme un mem-
bre les plus illustres du clerge de Gruyere. 0

Dans un acte deposant aux Archives cantonales de

Fribourg, du 14 mars 1348, "nous decouvrons que le comte

1On fixe aussi la date de sa mort ä l'annee 1365. Dans tous les
cas il ne fait plus parier de lui depuis 1360. II avait rempli l'office
de bailli de Vaud. II assista ä la bataille de Laupen, et conserva
une haine eternelle aux vainqueurs. L'historien Hisely ecrit, en par-
lant de ce comte, qu'il a repandu un nouvel eclat sur la maison sou-
veraine dont il etait le chof.
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Pierre, considerant les grands services rendus par Aymond
de ballier, notre notaire (Aymonem de Valliaco clericum

nostrum), ainsi que pour les services rendus par ses ancetres,

son remarquable devouement envers lui, il le recompense de

la remise des droits qu'il est en usage de recevoir dans le

comte de Gruyere, sur les biens meubles, son habitation
comprise, ainsi que le jardin situe derriere, de fagon qu'il peut
disposer librement de ses biens comme bon lui semble. Les

actes de ce clerc sont nombreux et son latin est bon. C'est un
tabellion instruit. Malheureusement, il ne nous a rien laisse

de ses nombreux souvenirs, il ne nous a rien legue, sur Cha-

lamala, sur la cour de Gruyere. Peut-etre qu'il n'aurait pas

eu grand'chose ä nous dire.

Apres le Chalamala authentique, ^ur le compte duquel nous

venons de consacrer quelques pages, on voudra bien nous

suivre un instant dans les contes de la legende et de la

tradition populaires. La legende a eu ses conteurs dans les per-
sonnages du bon doyen Bridel1, de Franz Kuenlin 2, de V.
Rodts, du chancelier Castella et du notaire Combaz 4. On

nous dit qu'il ne faut pas trop dedaigner la legende, la

tradition, qu'elles sont le berceau1 de i'histoire, et au fond il y a

toujours un peu de verite ä glaner. Nous voulons bien leur
faire ici une place, d'autant plus qu'elles nous montrent un
Chalamala dans toute sa jeunesse, gai, amüsant, enjoue, tan-
dis que nous presentons un malade, dictant les dernieres
instructions avant de partir pour le ciel. C'est en portant la

livree toute resonnante de grelots que la legende nous le

1 Conservateur Suisse, vol. 5, p. 430 et suivantes.

2 Die Schweiz in ihren Ritterburgen, I, p. 28g.

8 Schweizerische Geschichtforscher, Die Grafen von Greyer, vol. 13,
p. 190 et suivantes.

4 Manuscrits.
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montre. Sur sa tete il a son bonnet pointu ä longues oreilles,
ä crete de drap rouge ; ä la main une marotte, ä la ceinture.
une vessie, portant des hauts-de-chausses rouges, collants et

chausse de longues babouches ä poulaine dont le bee est

recourbe par un cordon.

L'ancienne residence des rois-pasteurs de la vallee de la

Sarine, qui n'est pas celle que nous contemplons aujourd'hui,
etait, parait-il, une sombre demeure, et les longs hivers

neigeux engendraient la melancolie. Aussi, apres que le pont-
levis etait leve, la herse abaissee, les portes munies de leurs

barres, les veilleurs rentres, le feu de la cheminee monumentale

allume, Chalamala faisait son entree et jouait son role
de mime. Le comte, la comtesse, les enfants, le chapelain,
le tabellion, n'occupaienf pas seuls la vaste salle de chene ;

le chateau meme etait un centre civil, judiciaire et militaire
de toute une region qui avait son importance ; le meme toit
logeait toute une officiality, des fonctionnaires que notre
bouffon devait divertir. II le faisait en racontant, ä sa fagon,

toute cette epopee qui s'est repandue depuis l'arrivee du

premier souverain Gruyerius, un vieux burgunde, charge
de butin et plein de gloire, jusqu'au depart des Gruyeriens

pour la Terre Sainte sous la conduite des comtes Turin et

Hugues, qui firent l'assaut de la ville de Jerusalem. Puis,
alors que les combattants Gruyeriens etaient bien loin du

pays, defendant le tombeau du Christ, les Bernois et les

Fribourgeois allies, lorsqu'il s'agissait de faire- un mau-
vais coup, s'approcherent sournoisement, a la faveur d'une

nuit- noire, de la cite des comtes pour la brüler, mais ils
durent compter avec les femmes qui, ä defaut de taureaux
carthaginois, envoyerent aux trousses des ennemis un trou-
peau de chevres qui firent cranement leur devoir. Les Bernois

et les Fribourgeois s'enfuirent ä toutes jambes et renon-
cerent des lors ä troubler le sommeil des femmes de Gruyere.
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L'ancien proprietaire du chateau, M. Daniel Bovy, a su

tirer parti avec son talent de peintre, en couvrant les vastes

panneaux de la grandC -salle dite des Chevaliers des histoires
de notre bouffon. M. Bovy a accompli cette ceuvre avec une

ferveur et une intelligence admirable, en respectant le cachet

ancien des legendes et les faits acquis ä l'histoire ; il donne

une vague sensation.de ce qui se passait autrefois, dans le

bon vieux temps, qui garde parcimonieusement ses secrets.

Un jour, le comte Perrod, qui epousait en secondes nqc£s

Catherine de la Tour-Chätillon, en Valais, demanda ä son

fou ce qu'il pensait de son mariage. Celui-ci repondit : « Avec

votre permission, mon seigneur, je vous ferai observer qu'il
existe un proverbe que vous auriez besoin de mediter: Un fou

voit plus de choses ä l'oeil nu que dix sages qui ont vieilli
sur de gros volumes. Pour vous dire ma pensee intime, si

j'etais vous, je choisirais une plus gente personne ». Le

comte, outre de cette reponse, lui administra une correction

et dame de la Tour-Chätillon garda rancune, tout en ayant
soin de l'eviter pour ne pas s'exposer ä ses traits. Temoin
des conquetes que faisaient les remuants voisins de Berne

et de Fribourg, Chalamala pressentait dejä que ces Etats
absorberajent un jour le comte. II avait coutume de repeter,

par allusion aux armes de ces voisins, qu'il craignait qu'un

jour ne vint ou l'ours ferait cuire le pauvre oisel de grue
dans un chaudron. Cette prediction devait arriver, mais
seulement deux siecles plus tard.

Une tradition qui est restee surtout gravee dans la

memoire populaire, nous fait le recit de la campagne de

notre bouffon, escortant son maitre, le comte Perrod et ses

hommes de guerre, suivis du barbier (medecin) du chape-

lain, des cuisiniers et des valets de pied. Ceux-ci avaient
charge une douzaine de juments, de chaudrons, d'ustensiles
de cuisine, de materiel pour les blesses, de bagages de guerre
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pour se rendre dans les vallees du Simmenthal, au secours
des seigneuries de Laubeck et de Mannenberg, dont nous

avons deja parle. Chalamala, lui, suivait en qualite de mene-

trier, de fifre. Malheureusement pour la tradition le fifre
ne fut utilise dans le domaine militaire qu'un siecle plus
tard. Ce sera plutöt en qualite de joueur de cor, de trompe
qu'on aurait utilise ses talents de musicien ; la trompe
ou cor etait fait d'une enorme corne de bouc evidee,

dont les chevriers se servent encore de nos jours pour annoncer

leur passage. Ce cor rustique etait bien l'instrument de

guerre, 'langant des sons rauques et sauvages ä une longue

portee, dominant le bruit des torrents et les eclats meme du ton-
nerre. II existait different« airs,qu'on trompetait comme
indications ä ses compagnons d'armes disperses, ou pour
avertir de l'approche de l'ennemi, sonner la retraite, etc.

Notre bouffon se trouvait encore present lors de la

fameuse surprise du camp bernois pres de la forteresse de

Laubeck, et de la prise de leur banniere que defendait jus-
qu'ä sa mort le banneret Wandschatz. La lutte fut acharnee,

on se tuait sans merci ; la terre etait molle de sang. Mais
le comte de Gruyere rentrait dans ses proprietes et le

Simmenthal fut desormais perdu pour Berne. Les bandes gruye-
riennes rentrerent dans la vieille cite des comtes, chargees
de butin, oü fut grande joie, Hesse et festins donnes dans

la cour du chateau. Chacun des combattants se « gabait »

d'avoir massacre une demi-douzaine de Bernois. On dit que

Chalamala, qui savait lire et ecrire, avait consigne les faits
de cette fameuse campagne des Alpes dans un gros cahier
de parchemin, lequel se gardait avec soin dans les archi\es.
Cette curieuse chronique fut consumee avec le vieux
chateau, vers l'annee 1493. Tout cela, nous le repetons, confine

au domaine de la legende.



Voilä bien des siecles que notre mime repose dans le

caveau de la chapelle qu'il s'est choisi : le temps a consume

ses derniers restes, mais son souvenir ne s'est pas efface ;

la mousse de l'oubli n'a pas meme pu pousser sur son souvenir

; la legende en bonne fille, u'n peu naive, s'est emparee du

nom de Chalamala, et, en habile filandiere, elle a tisse toute

une toile de fictions.
Chalamala fut ung fol de la teste escorne,
Aussy saige a trente ans que le jour qu'il fut ne,

Petit front et gros yeeulx, nez grand et taille ä voste,
Estomac plat et long, hault dos ä porter hoste ;

Chacun contrefaisant, chanta, dansa precha,
Et de tout si plaisant qu'onc homme ne fascha 1.

Fr. REICHLEN.
1 Le lecteur qui desirerait lire le testament Chalamala dans son

entier, trouvera la copie exacte dans la Notice" historique sur
Gruyere, p. 411, par M. J.-H. Thorin. Malheureusement cette notice
est rare, l'incendie de la maison paternelle de M. Thorin a detruit
une grande partie des ouvrages. Nous nous sommes servi de la notice
de M. Thorin ; elle nous a ete une aide dans notre travail. C'est
grace aux recherches de ce dernier, que nous avons le testament
Chalamala.

TROIS LETTRES

ET DEUX REGIMES POLITIQUES <1795-1798).

M. John Landry, depute, ä Yverdon, veut bien nous

communiquer les trois interessantes lettres qui suivent et

qui, ecrites ä trois annees d'intervalle, caracterisent la cor-
respondance de la meme autorite sous deux regimes tres
differents.

La premiere est une lettre de felicitations adressee par
le Conseil d'Yverdon au bailli Charles de Watteville, qui
venait d'etre, elu a Berne pour succeder, au chateau

d'Yverdon, ä Vincent de Sinner. On y trouvera les formes

de la profonde deference que l'on remarque dans toute la
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